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Présentation 
16 novembre 2017 



Mode de fonctionnement 

• La Charte a dressé la liste des capteurs orbitaux et des options offrant les 
données les plus utiles pour chaque type de catastrophe. Son mandat consiste 
à livrer rapidement et gratuitement des données satellitaires (images), mais 
les membres peuvent aussi remettre aux nations touchées des produits 
dérivés, comme des cartes de régions en situation de crise et d'évaluation des 
dégâts. 
 

• En plus d'acquérir de nouvelles données, les membres transmettent des 
images d'archives le plus rapidement possible aux autorités pour que ces 
dernières constatent l'étendue des ravages en comparant des images saisies 
par les satellites avant et après les catastrophes. De telles informations créent 
un précieux survol de zones difficiles d’accès, ce qui permet de cerner les 
endroits où les besoins sont les plus urgents, où l'infrastructure a été détruite, 
etc. 
 

• La Charte est déclenchée par ses utilisateurs autorisés, qui sont généralement 
des autorités nationales de gestion des catastrophes. Lors de chaque activation 
de la Charte, on désigne un gestionnaire de projet (GP) chargé de coordonner 
le transfert des renseignements aux demandeurs. 
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Présentation 

• Accord entre agences spatiales internationales afin de fournir des données 
satellitaires pour aider à la lutte contre les catastrophes majeures 

• Activable à la demande pour la Nouvelle-Calédonie ou pour un tiers 
• Procédure spécifique 

Chronologie du projet 

• Novembre 2016 : Demande d’intégration 
• Mai 2017 : Demande acceptée -> Utilisateur autorisé 
• Depuis juin 2017 : Formation sur le processus d’activation / Chef de projet 



• Conférence UNISPACE III – juillet 1999 
 Les agences spatiales européenne (ESA) et française (CNES) fondent la Charte 

Internationale « Espace et catastrophes majeures » 
 L’agence spatiale canadienne signe la charte le 20 octobre 2000 

• La charte est déclarée opérationnelle le 1er Novembre 2000 
 Charte relative à une coopérative visant à l'utilisation coordonnée des moyens 

spatiaux en cas de situations de catastrophe naturelle ou technologique 
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Historique 

• Offrir un système unifié d'acquisition et de livraison des données satellites dans 
les cas de catastrophes d'origine naturelle ou humaine par l'entremise 
d'utilisateurs autorisés 

• Chaque agence membre s'est engagée à fournir des ressources à l'appui de la 
charte 

Objets 



5 

En 2017 (depuis 2000), il y a eu 556 demandes d’activation. 
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Procédure d’activation 

Catastrophe 

Utilisateurs 
autorisés 

(AU) 

• Organisme de protection civile, de secours, de défense ou de 
sécurité qui peut faire appel à la charte 

• Organisme reconnu comme étant associé à la charte 
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Catastrophe 

Utilisateurs 
autorisés 

(AU) 

Opérateur 
24/24 
(ODO) 

• Disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 
• Reçoit les appels pour les demandes d'images et de données 

satellites 
• Détermine si le demandeur est un AU 
• Obtient l'information requise et confirme celle-ci auprès de l'AU 
• Transmet l'information à l‘ingénieur d‘astreinte (ECO) 
• Communique avec l‘ECO dans l'heure qui suit 

Procédure d’activation 
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Catastrophe 

Utilisateurs 
autorisés 

(AU) 

Opérateur 
24/24 
(ODO) 

• Disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 
• Reçoit les appels pour les demandes d'images et de données 

satellites. 
• Détermine si le demandeur est un AU. 
• Obtient l'information requise et confirme celle-ci auprès de l'AU. 
• Transmet l'information à l'Ingénieur d'Astreinte (ECO). 
• Communique avec l‘ECO dans l'heure qui suit. 

Ingénieur 
d’astreinte 

(ECO) 

• Disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, il traite l'information 
transmise par l'ODO 

• Vérifie la validité de la demande de données sur la catastrophe 
• Détermine les ressources satellite les plus opportunes et 

appropriées et élabore un plan préliminaire 
• Obtient l'approbation de l'utilisateur 
• Élabore le plan d'acquisition d'images ou d'images d'archives 

(PAA) 
• Requiert les ressources des agences spatiales appropriées 
• Verse au dossier toute information pertinente 
• Transmet le dossier au chef de projet (PM) 
• Informe les agences spatiales du statut de leurs ressources 

spatiales 

Procédure d’activation 
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Catastrophe 

Utilisateurs 
autorisés 

(AU) 

Opérateur 
24/24 
(ODO) 

Ingénieur 
d’astreinte 

(ECO) 

Membres 
(agences 
spatiales) 

• Planifient l'acquisition des images suivant la demande présentée par l‘ECO 
• Résolvent tout conflit et suggèrent d'acquérir d'autres données au besoin 
• Programment les satellites afin d'acquérir les données demandées 

Procédure d’activation 
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Catastrophe 

Utilisateurs 
autorisés 

(AU) 

Opérateur 
24/24 
(ODO) 

Ingénieur 
d’astreinte 

(ECO) 

Membres 
(agences 
spatiales) 

Valeur 
ajoutée 
(VAC) 

• Traite les données pour en obtenir une plus-value sur la 
zone touchée par le désastre 

• Il transmet les résultats à l‘utilisateur final 

Utilisateur 
final 
(EU) 

Procédure d’activation 
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Catastrophe 

Utilisateurs 
autorisés 

(AU) 

Opérateur 
24/24 
(ODO) 

Ingénieur 
d’astreinte 

(ECO) 

Membres 
(agences 
spatiales) 

Valeur 
ajoutée 
(VAC) 

Utilisateur 
final 
(EU) 

Chef de projet 
(PM) 

• Est désigné par le secrétariat exécutif quand la charte est 
activée 

• S'assure que les données sont transmises à l‘utilisateur final 
• Confirme l'exactitude des données fournies à l‘utilisateur final 
• Coordonne, quand il le faut, la livraison de produits et 

d'informations à valeur ajoutée 
• Verse au dossier un rapport présenté au secrétariat exécutif de 

la charte 

Procédure d’activation 
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Catastrophe 

Utilisateurs 
autorisés 

(AU) 

Opérateur 
24/24 
(ODO) 

Ingénieur 
d’astreinte 

(ECO) 

Membres 
(agences 
spatiales) 

Valeur 
ajoutée 
(VAC) 

Utilisateur 
final 
(EU) 

Chef de projet 
(PM) 

Procédure d’activation 
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Membres 
(agences 
spatiales) 

Valeur 
ajoutée 
(VAC) 

Utilisateur 
final 
(EU) 

Chef de projet 
(PM) 

Rôle de BLUECHAM 

• Mission de conseil dans le choix d’images 
supplémentaires si nécessaire 

• Traitement des images : 
 capacité à télécharger les images 
 capacité à les traiter 
 capacité à générer une plus-value 



14 



15 



16 

Tsunami : Japon 2011 
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Cyclone : Philippines 2013 
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Cyclone : Philippines 2013 
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Feu de forêt : Argentine 2013 
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Feu de forêt : Grèce 2007 
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Déclenchement de la charte par la DSCGR (1) 

• Remplir un formulaire via une interface web / coupler à un mail 

 Notice d’aide à  la saisie prévue  
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• Appeler Bluecham sur leur numéro d’astreinte 

Déclenchement de la charte par la DSCGR (2) 
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Merci ! 


